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Tarif d’exportation 

Le tarif d’exportation ne contient aucune mesure applicable pour le moment. Lors de l’exportation de 
marchandises, seuls les numéros du tarif d’importation doivent être mentionnés dans la déclaration en 
douane (les numéros d’exportation complémentaires à deux chiffres ne sont pas nécessaires). 


